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Après l’appel des présents, le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la présente séance 

 
 
    

Objet :  Délibération N° 2023-02-16-02 
Création d’un poste de Rédacteur et d’un poste d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe et mise à 
jour du tableau des effectifs à compter du 1er Mars 2023 
 M. Jean-Michel PÉCOUL Vice-Président délégué déclare que pour assurer la continuité, de l’évolution des besoins, 
du bon fonctionnement des services au sein du personnel territorial du Syndicat, ainsi que des missions assurées dans le 
cadre de l’exercice de la compétence « Eau Potable », il convient de créer au tableau des effectifs du SMGC un poste de 
Rédacteur territorial et un poste d’Adjoint Administratif Territorial Principal de 1ère classe, à compter du 1er Mars 2023. 
 
 
  Le Comité Syndical, 
 
  L’exposé de Monsieur le Président entendu, ce dernier soumet le projet au vote à 
l’assemblée qui adopte à l’unanimité (0 abstentions, 0 voix contre) la proposition formulée. 
 
 

  



 

 
 
Ainsi fait et délibéré,  Le Président 
les jours, mois et an que dessus. 
Signé par les membres présents. Jacques GRAU 
Pour extrait conforme au registre des délibérations.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou de sa notification. Il peut être introduit un recours gracieux auprès du Président du Syndicat Mixte de Garrigues 
Campagne pendant le délai de recours contentieux. Le silence gardé pendant celui-ci équivaut à une décision implicite de rejet susceptible elle-même 
d’un recours contentieux dans les délais précités (articles R 421-1 et 421-2 du Code de la justice Administrative).  


